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a) 

 

 

 

 
b)  

 
 
 

 
Fig. 1 : État de la mise en œuvre à fin 2022 concernant les obstacles à assainir dans le domaine de la mi-
gration piscicole liée à l’hydroélectricité. a) Répartition sur le territoire national b) Installations par canton et 
centrales frontalières  
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Par rapport à 2018, on note une augmentation du nombre de projets en cours de planification (étude 
de variantes, planification des mesures : 276 mesures, contre 113 en 2018) et du nombre de projets en 
cours de mise en œuvre (réalisation des mesures, suivi des effets, installations assainies : 67 me-
sures, contre 15 en 2018). Le rythme de mise en œuvre dans ce domaine d’assainissement s’est donc 
nettement accéléré par rapport à la période 2014-2018. À la fin de l’année 2022, les projets d’assainis-
sement avaient commencé pour plus de la moitié des installations répertoriées. 

a) 

 
 
b) 

  2014 2018 2022 
Planification stratégique 919 555 293 
Étude de variantes 0 94 214 
Planification des mesures 0 19 62 
Réalisation des mesures 0 11 24 
Suivi des effets 0 4 22 
Assainie 0 0 21 
Total des installations à assainir / assainies 919 683 636 

 
Fig. 2 : Évolution de la mise en œuvre dans le domaine de l’assainissement de la migration des poissons 
entre 2014, 2018 et 2022. a) Part d’installations (2022) ou d’obstacles (2014 et 2018) à assainir, par phase d’as-
sainissement b) Nombre absolu d’installations (2022) ou d’obstacles (2014 et 2018) déclarés, par phase d’assai-
nissement 
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2.3 Exemple de mesures réussies : assainissement de la migration des poissons à la centrale 
de Beznau 

Avant la réalisation de ce projet d’assainissement, seul un faible nombre de poissons parvenaient à 
franchir l’ouvrage de retenue de la centrale de Beznau et à remonter le cours de l’Aar. Les mesures 
mises en œuvre visaient à adapter les dispositifs de franchissement en amont et en aval de l’installa-
tion. Le dispositif optimisé d’aide à la montaison sur la rive droite a été mis en service en 2019. Son 
efficacité a été mesurée l’année suivante par recensement des effectifs dans une chambre de comp-
tage. Les résultats montrent que l’ouvrage de franchissement est détecté et utilisé par un large éventail 
d’espèces de différentes tailles. Le nombre de poissons qui l’empruntent en une année est ainsi estimé 
à 100 000. Certains jours, les poissons étaient tellement nombreux qu’il n’a pas été possible de tous 
les compter. 

   

Fig. 3 : Nouveau dispositif de franchissement à la centrale de Beznau, rive droite (gauche). Comptage des 
effectifs dans le cadre du suivi des effets (droite) (source : Ricardo Mendez, Axpo). 
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3 Assainissement des variations artificielles de débit (éclusées) 

Les éclusées sont des variations artificielles de débit liées à l’exploitation des centrales à accumula-
tion. En période de forte consommation d’électricité, de grandes quantités d’eau sont turbinées, ce qui 
entraîne une brusque montée des eaux dans le cours d’eau en aval (débit d’éclusée). En période de 
faible demande d’électricité (nuit, week-ends, jours fériés), les quantités turbinées et les restitutions 
d’eau sont minimes. Contrairement aux crues naturelles, l’effet d’éclusées s’observe très fréquemment 
et induit des variations de débit considérables en l’espace de quelques minutes. Le débit augmente et 
diminue par ailleurs beaucoup plus rapidement que dans le cas d’une crue naturelle. Ces variations 
artificielles de débit peuvent avoir des conséquences néfastes pour les organismes aquatiques. Lors-
que le débit est réduit à son niveau plancher, certains tronçons du cours d’eau peuvent s’assécher en 
très peu de temps, ce qui a pour conséquence que des poissons et d’autres organismes aquatiques 
s’échouent et meurent. Par ailleurs, lorsque le débit augmente à nouveau, ces derniers peuvent être 
emportés. L’assainissement des éclusées permet d’atténuer les variations de débit de manière à éviter 
les atteintes graves portées aux organismes aquatiques. Il comprend des mesures telles que la cons-
truction de bassins de rétention, le détournement des éclusées dans un cours d’eau plus grand et 
l’adaptation du régime d’exploitation des ouvrages hydroélectriques.  

3.1 Besoin d’assainissement 

La planification stratégique de 2014 a fait état d’une centaine d’installations hydroélectriques à assai-
nir. Au total, les cantons ont recensé 107 installations devant faire l’objet de mesures pour réduire les 
effets négatifs des éclusées. Aucun besoin dans ce domaine n’a été identifié dans plusieurs cantons 
(AG, AI, BL, BS, JU, LU, SH, SO, TG et ZG).  

Si le nombre total d’installations à assainir n’a que très peu évolué depuis la planification stratégique 
de 2014, les cantons ont pour certains revu depuis à la baisse ou à la hausse le nombre d’installations 
devant faire l’objet de mesures d’assainissement sur leur territoire.  

3.2 État de la mise en œuvre 

Selon les données des cantons à fin 2022, quatre installations hydroélectriques sur les 107 à assainir 
étaient entièrement assainies, tandis que le suivi des effets était achevé pour six projets réalisés. Des 
mesures d’assainissement étaient en cours de réalisation pour deux ouvrages, en cours de planifica-
tion pour six ouvrages. Pour 63 autres installations, on en était au stade de l’étude de variantes. La 
planification ou la mise en œuvre de mesures d’assainissement n’avait pas encore débuté pour 26 ins-
tallations.  
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a) 

 

 

 

 
b) 

 
 
 

 
Fig. 4 : État de la mise en œuvre à fin 2022 concernant les obstacles à assainir dans le domaine des éclu-
sées. a) Répartition sur le territoire national b) Installations par canton et centrales frontalières 

  



 

 

 
 

Référence : BAFU-447.14-170/6/2/48/12/1   

BAFU-D-BCD93401/147 

13/22 

Par rapport à 2018, on note une augmentation du nombre de projets au stade de planification (étude 
de variantes, planification des mesures : 69 mesures, contre 25 en 2018) et du nombre de projets au 
stade de mise en œuvre (réalisation des mesures, suivi des effets, installations assainies : 12 me-
sures, contre 9 en 2018). Le rythme de mise en œuvre dans ce domaine d’assainissement s’est ralenti 
par rapport à la période 2014-2018. Cependant, fin 2022, la phase de planification avait débuté pour 
une grande partie des ouvrages à assainir. Les projets d’assainissement avaient commencé pour près 
de 75 % des installations répertoriées. 

a)  

 
 
b) 

  2014 2018 2022 
Planification stratégique 102 58 26 
Étude de variantes 0 25 63 
Planification des mesures 0 0 6 
Réalisation des mesures 0 5 2 
Suivi des effets 0 4 6 
Assainie 0 0 4 
Total des installations à assainir / assainies 102 92 107 

 
Fig. 5 : Évolution de la mise en œuvre dans le domaine de l’assainissement des éclusées entre 2014, 2018 
et 2022. a) Part d’installations déclarées en 2014, 2018 et 2022, par phase d’assainissement b) Nombre absolu 
d’installations, par phase d’assainissement 
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3.3 Exemples de mesures réussies : assainissement des éclusées sur le Doubs 

Sur le Doubs franco-suisse, de fortes éclusées dues à l’exploitation d’une chaîne de centrales s’obser-
vaient régulièrement. En 2017, un nouveau règlement d’eau a été introduit afin d’améliorer la situation, 
notamment de coordonner l’exploitation des trois installations hydroélectriques et réduire les variations 
de débit sur un tronçon de plus de 40 kilomètres. Les résultats du suivi des effets font apparaître un 
doublement en moyenne des effectifs de poissons sur ce tronçon du cours d’eau entre 2004 et 2020. 
Certains impacts négatifs de l’exploitation par éclusées subsistent néanmoins, comme la diminution de 
la densité des macroinvertébrés. Les causes de cette baisse doivent toutefois être analysées de ma-
nière approfondie. 

 

Fig. 6 : Prélèvements dans le Doubs dans le cadre du suivi des effets (source : Fabien Salles / Office français 
de la biodiversité). 
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4 Assainissement du régime de charriage 

Les bassins de retenue permettent aux ouvrages hydroélectriques de produire de l’électricité efficace-
ment. Or ils retiennent également les sédiments charriés et les matières en suspension, dont le trans-
port vers l’aval est ainsi souvent interrompu. D’autres installations, comme les dépotoirs à alluvions, 
ont précisément pour but de retenir les sédiments charriés et d’en prévenir les dépôts en cas de crues.  

Lorsque le débit de charriage est réduit bien en deçà de son niveau naturel, le déficit de charriage en 
aval de l’installation entraîne l’érosion de structures morphologiques telles que les bancs de gravier qui 
se forment sur le lit du cours d’eau et, en conséquence, la disparition de milieux naturels précieux d’un 
point de vue écologique. Certains phénomènes d’érosion dus au déficit de charriage peuvent égale-
ment compromettre la sécurité en cas de crues ou la protection des eaux souterraines. 

Les bancs et les dépôts de gravier sur le lit des cours d’eau constituent des habitats indispensables 
pour les poissons, les larves d’insectes et d’autres organismes. Les bancs de gravier et les substrats 
meubles servent par exemple de frayères à certaines espèces indigènes telles que la truite de rivière.  

L’assainissement du régime de charriage a pour but de rétablir celui-ci, afin de restaurer, dans les tron-
çons concernés, une morphologie et une dynamique aussi proches que possible de l’état naturel. Les 
mesures à mettre en œuvre sont déterminées de manière à ne pas compromettre la protection contre 
les crues. Elles visent, dans la mesure du possible, à rendre les ouvrages perméables au passage des 
sédiments charriés. Dans le cas des centrales au fil de l’eau, cet objectif peut être atteint au moyen de 
curages en situation de crues, par l’abaissement du niveau de la retenue et l’ouverture des vannes de 
fond du barrage. Lorsque cela n’est pas possible, une solution consiste à prélever régulièrement les 
matériaux accumulés et à les restituer au cours d’eau en aval.  

L’assainissement du régime de charriage concerne également les installations sans lien avec la pro-
duction hydroélectrique, telles que les dépotoirs à alluvions et les autres installations possédant des 
bassins de rétention pour la protection contre les crues. Ces installations peuvent faire l’objet de me-
sures constructives visant à favoriser le passage des sédiments charriés lors des crues de faible am-
pleur et à le limiter en cas de crues critiques. Un débit de charriage suffisant qui ne porte atteinte ni 
aux structures morphologiques ni à la dynamique du charriage doit également être garanti en cas de 
prélèvements de gravier effectués à titre commercial ou à des fins d’aménagement des cours d’eau.  

4.1 Besoin d’assainissement 

La planification stratégique de 2014 a établi que 500 installations (parmi lesquelles 140 centrales hy-
droélectriques) nécessitaient un assainissement pour ce qui concerne le régime de charriage. Les rap-
ports des cantons font état, à fin 2022, de 256 installations à assainir (110 centrales hydroélectriques, 
146 autres installations). Aucune donnée n’est disponible pour les cantons de Schaffhouse et de Neu-
châtel, tandis qu’aucun besoin d’assainissement dans ce domaine n’a été identifié dans plusieurs 
autres cantons (AI, BS, NW, UR et ZG). 

Dans l’ensemble, les cantons ont référencé deux fois moins d’installations nécessitant un assainisse-
ment que dans le cadre des planifications stratégiques de 2014. Cette différence s’explique en partie 
par une réévaluation de la situation pour certaines installations alpines. Certaines mesures d’assainis-
sement ont ainsi été jugées extrêmement coûteuses, alors que les déficits de charriage peuvent être 
rapidement compensés par les apports des affluents ou ne sont pas les seuls responsables des modifi-
cations des structures morphologiques du cours d’eau. L’OFEV estime que les données cantonales 
doivent encore être complétées, notamment pour ce qui concerne les dépotoirs à alluvions et d’autres 
installations dont l’assainissement est mis en œuvre dans le cadre de projets de protection contre les 
crues et de revitalisation. Ces aspects sont en cours de clarification avec les cantons concernés.  
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4.2 État de la mise en œuvre 

Selon les données des cantons, à fin 2022, 21 installations sur les 256 à assainir étaient entièrement 
assainies (mesures constructives mises en œuvre ou recharge sédimentaire régulièrement effectuée). 
Le suivi des effets était en cours pour onze projets, tandis que les mesures étaient en planification pour 
32 ouvrages. Pour 71 autres installations, on en était au stade de l’étude de variantes. La planification 
ou la mise en œuvre de mesures d’assainissement n’avait pas encore débuté pour 121 installations. 

  



 

 

 
 

Référence : BAFU-447.14-170/6/2/48/12/1   

BAFU-D-BCD93401/147 

17/22 

a) 

 

 

 

 
b) 

 

 
 
Fig. 7 : État de la mise en œuvre à fin 2022 concernant les obstacles à assainir dans le domaine du régime 
de charriage. a) Répartition sur le territoire national b) Installations par canton et centrales frontalières 
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L’assainissement du régime de charriage est plus avancé pour les centrales hydroélectriques que pour 
les installations sans lien avec la production hydroélectrique (dépotoirs à alluvions principalement). Se-
lon les rapports, à fin 2022, des mesures d’assainissement étaient en cours de planification ou mises 
en œuvre pour 74 centrales hydroélectriques à assainir sur 110 (soit env. 70 %) et pour 61 installations 
sur 146 sans lien avec la production hydroélectrique (soit env. 40 %).  

Par rapport à 2018, on note une augmentation du nombre de projets en cours de planification (étude 
de variantes, planification des mesures : 103 mesures, contre 86 en 2018) et du nombre de mesures 
en cours de mise en œuvre (réalisation des mesures, suivi des effets, installations assainies : 32 me-
sures, contre 12 en 2018). Le rythme de mise en œuvre dans ce domaine d’assainissement s’est donc 
accéléré par rapport à la période 2014-2018 (+50 %). Les projets d’assainissement avaient débuté 
pour plus de la moitié des installations répertoriées. 

a) 

 
 
b) 

  2014 2018 2022 
Planification stratégique 493 151 121 
Étude de variantes 0 42 71 
Planification des mesures 0 44 32 
Réalisation des mesures et suivi des effets 0 12 11 
Assainie 0 0 21 
Total des installations à assainir / assainies 493 249 256 

 
Fig. 8 : Évolution de la mise en œuvre dans le domaine de l’assainissement du régime de charriage entre 
2014, 2018 et 2022. a) Part d’installations déclarées en 2014, 2018 et 2022, par phase d’assainissement 
b) Nombre absolu d’installations, par phase d’assainissement 



 

 

 
 

Référence : BAFU-447.14-170/6/2/48/12/1   

BAFU-D-BCD93401/147 

19/22 

4.3 Exemples de mesures réussies : assainissement du régime de charriage dans l’Aar 

Entre le lac de Bienne et la confluence de l’Aar avec le Rhin, les grandes retenues, les prélèvements 
de gravier et la rétention de sédiments dans les affluents ont eu, ces dernières décennies, un impact 
négatif sur la dynamique du régime de charriage et les volumes de matériaux charriés, avec pour con-
séquences un enfoncement du chenal, ainsi qu’une érosion et un colmatage du fond du lit. Des ap-
ports de gravier en différents endroits ont permis d’améliorer sensiblement la dynamique d’écoulement. 
Par comparaison avec les autres grands cours d’eau du Plateau, l’assainissement du régime de char-
riage de l’Aar est déjà bien avancé.  

Le suivi des effets réalisé à proximité des tronçons ayant fait l’objet de mesures d’assainissement fait 
apparaître des améliorations morphologiques et biologiques prometteuses. Une nette augmentation de 
la reproduction naturelle des ombres a ainsi été observée après les premiers apports de gravier en 
2005 (Schälchli et al., 2010). La restauration d’une structure morphologique proche de l’état naturel et 
l’amélioration des données biologiques dans l’Aar prendront cependant encore un certain temps.  

 

Fig. 9 : Recharge sédimentaire dans l’Aar à environ 1 km en aval de la centrale de Bannwil 
(source : canton de Berne). 

  



 

 

 
 

Référence : BAFU-447.14-170/6/2/48/12/1   

BAFU-D-BCD93401/147 

20/22 

5 Financement des mesures d’assainissement écologique de la force hydraulique 

5.1 Financement des mesures concernant les ouvrages hydroélectriques 

Jusqu’à fin 2023, des indemnités totalisant près de 470 millions de francs ont été octroyées pour des 
projets d’assainissement : 249 millions dans le domaine de la restauration de la libre migration des 
poissons, 176 millions dans celui de l’assainissement des éclusées et 46 millions dans celui de l’assai-
nissement du régime de charriage (état au 31.12.2023).  

Les détenteurs d’ouvrages hydroélectriques qui ont l’obligation de procéder à des mesures d’assainis-
sement dans les domaines des éclusées, du régime de charriage et de la libre migration des poissons 
en vertu de la LEaux sont indemnisés à hauteur de 100 % des coûts imputables.  

Ces coûts sont financés par le fonds national alimenté par le supplément réseau. Depuis 2012, un sup-
plément de 0,1 centime par kilowattheure est prélevé à ce titre sur les coûts de transport des réseaux à 
haute tension (financement similaire à celui des énergies renouvelables, où un supplément de 
2,2 ct/kWh est appliqué). Cette taxe permet de réunir 50 millions de francs par an. Actuellement, les 
ressources financières sont suffisantes pour financer les projets d’assainissement soumis. Compte 
tenu du nombre d’installations à assainir recensées dans le cadre des planifications stratégiques can-
tonales et des coûts des mesures d’assainissement, les besoins financiers ne pourront pas être inté-
gralement couverts par ce fonds pour indémniser tous les détenteurs de centrales d’ici à l’échéance 
légale de 2030. 

5.2 Financement des mesures concernant les installations sans lien avec la production hy-
droélectrique 

L’assainissement des ouvrages non liés à l’exploitation de la force hydraulique ne peut pas être fi-
nancé par le fonds national alimenté par le supplément réseau. Lorsqu’elles permettent de rétablir les 
fonctions naturelles d’un cours d’eau, les mesures constructives ponctuelles telles que la transforma-
tion ou le démantèlement d’une installation peuvent être prises en charge à titre de mesures de revitali-
sation. De telles contributions ne sont possible que si aucun détenteur n’est tenu d’assainir l’installation 
et le et si celle-ci génère des atteintes graves au cours d’eau considéré.  

La transformation ou le démantèlement d’une installation peuvent également être indemnisés dans le 
cadre d’un projet de protection contre les crues. Les mesures d’exploitation concernant des centrales 
qui ne sont pas destinées à la production hydroélectrique et les mesures prises dans le cadre de l’ex-
traction de gravier à des fins commerciales ne donnent par contre droit à aucun subventionnement. 

Les exigences relatives aux projets de revitalisation ou de protection contre les crues ouvrant droit à 
des subventions sont définies dans le Manuel sur les conventions-programmes dans le domaine de 
l’environnement 2025-2028 (OFEV, 2023). 
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6 Conclusion 

L’état des lieux présenté dans le présent rapport brosse un tableau réjouissant de la mise en œuvre de 
projets d’assainissement à fin 2022 et de l’évolution depuis 2014. L’assainissement écologique de la 
force hydraulique est en bonne voie. Les cantons concernés et les détenteurs d’ouvrages hydroélec-
triques s’engagent en faveur d’une mise en œuvre rapide des mesures, et les premiers suivis des ef-
fets réalisés montrent que les objectifs visés sont atteints.  

L’évaluation des données cantonales relatives à l’état de la mise en œuvre montre que sur le millier de 
projets d’assainissement soumis, 111 (10 %) ont été réalisés ou sont en cours de réalisation, tandis 
que 450 projets (45 %) étaient en cours de planification à la fin de l’année 2022. Par rapport à la pé-
riode 2014-2018, on a assisté ces dernières années à un doublement du rythme de mise en œuvre. 

L’évolution est assez contrastée selon le domaine d’assainissement considéré. Par rapport à la pé-
riode 2014-2018, le nombre de mesures mises en œuvre par année a été multiplié par trois dans le do-
maine de l’assainissement de la libre migration des poissons et par deux dans celui de l’assainisse-
ment du régime de charriage. Il a en revanche diminué dans le domaine de l’assainissement des éclu-
sées. Des travaux de planification étaient toutefois en cours fin 2022 pour une grande partie des instal-
lations à assainir (75 %). 

 

Fig. 10 : Nombre d’installations pour lesquelles des mesures sont en cours de planification ou de réalisa-
tion. a) Tous domaines d’assainissement confondus b) Libre migration des poissons c) Régime de charriage d) 
Éclusées 

Les besoins d’assainissement demeurent élevés : le rythme de mise en œuvre doit donc s’accélérer 
encore pour que l’état écologique des eaux s’améliore rapidement. Ce sera là l’un des grands enjeux 
pour les années à venir. L’assainissement écologique de la force hydraulique permet de rendre les 
écosystèmes aquatiques plus résilients, qui sont alors capables de mieux faire face aux effets du chan-
gement climatique, notamment aux températures en hausse, aux épisodes de sécheresse et aux évé-
nements extrêmes, ou à une exploitation intensive.  

La planification des mesures pouvant se révéler complexe, certains projets d’assainissement peuvent 
être difficiles à concrétiser. Dans le cas de la modification de la perméabilité d’un ouvrage hydroélec-
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trique aux sédiments par exemple, les impacts des mesures envisagées sur le captage des eaux sou-
terraines, la stabilité des talus et la protection contre les crues doivent notamment être clarifiés au pré-
alable. Une planification minutieuse s’impose également pour ce qui concerne l’assainissement des 
éclusées afin d’établir les bases décisionnelles sur lesquelles le choix des mesures pourra s’appuyer. 
Les travaux de planification prendront encore du temps dans les grands bassins versants comme ceux 
du Rhône ou du Rhin, l’objectif étant de coordonner les mesures d’assainissement. En effet, le coût 
des études préliminaires et la durée nécessaire à leur réalisation sont particulièrement importants. 
Concernant la migration des poissons vers l’amont (montaison), le savoir-faire et l’expertise néces-
saires à la mise en œuvre de mesures efficaces sont disponibles. Le niveau de connaissances dans ce 
domaine ne cesse toutefois d’évoluer. S’agissant de la migration vers l’aval (dévalaison), des mesures 
d’assainissement ont d’ores et déjà prouvé leur efficacité pour les ouvrages de petite et moyenne taille, 
mais pas pour les installations présentant un débit équipé supérieur à 100 m3/s. Au cours des der-
nières années, les bases nécessaires pour des mesures efficaces ont été élaborées et la planification 
concrète de ces obstacles majeurs a pu être lancée.  L’acquisition de connaissances et d’expérience 
se poursuit dans le cadre de projets pilotes et d’études de référence.  

La réalisation des objectifs fixés dans la loi passe par une collaboration étroite entre les exploitants des 
centrales, les instances chargées de la planification, les cantons et l’OFEV, mais aussi par l’implication 
des cercles intéressés (associations, ONG, propriétaires fonciers). 

La mise en œuvre de mesures d’assainissement éprouvées garantit un approvisionnement électrique à 
la fois durable et ménageant l’environnement en Suisse. 


